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Chauffage : touchons du bois !

P ARCE-QUE son utilisation
redevient compétitive, le
bois opère un r etour en

grâce dans nos poêles, cheminées,
inserts et autres chaudières domes-
tiques. Qu’il soit utilisé sous forme
de bûches, de granulés, de briques
ou de p laquettes, ce co mbustible
est donc désormais appelé “bois
énergie”. Un mot savant qui ne
doit pas fa ire oublier l’usage his-
torique du bois depuis la découverte
du feu pour le c hauffage et la
cuisson des alimen ts ou, dans le
cadre d’une domestication un peu
plus tardive, pour des ind ustries
nécessitant des températures élevées.
Citons, à ce ti tre, la sidér urgie
avec des c harbonniers qui trans-
formaient le bois en charbon avant

l’arrivée de la houille et les extractions
quelle suscita de par le monde. De
nos jours, si le bois, produit naturel,
est utilisé par le pa rticulier pour
sublimer les v eillées en fa mille
devant l’âtre campagnard, il l ’est
également par les collectivités avec
des chaufferies très performantes
équipées de systèmes dépolluants. 

Une économie 
de proximité

La forêt française, avec 44 millions
de mètres cubes (Mm3) de b ois
prélevés chaque année et une pro-
duction biologique qui concerne
le double de ce volume, peut donc
répondre à cette demande croissante
puisque, de surcroît,  elle augmente
de 25 à 35 M m3 par an. (Voir

article ci dess ous) Une
exploitation qui participe
au développement des éco-
nomies de p roximité par
la sylviculture et les emplois
qu’elle induit, sachant que
la France demeure le premier
pays producteur de b ois
énergie en europe avec plus
de 5 millions de ménages
équipés d’un chauffage au
bois. 

Tendance qui s’accentue
depuis 2005 avec la nouvelle
génération des a ppareils et les
crédits d’impôts attribués dans le
cadre de leur r enouvellement.
Concernant l’agriculture, l’utilisation
du bois pour cette activité relève
du réflexe naturel avec les coupes
traditionnelles ou celles que néces-

sitent les dégâts climatiques. Sans
oublier l’utilisation d’une énergie
qui peut intéresser des s ecteurs
situés loin des zones montagneuses.
C’est le cas notamment des serres
horticoles ou maraîchères dont le
coût du chauffage grève un tier s

du budget sur les exp loitations,
pour une consommation énergétique
supérieure à 700 000 tonnes équi-
valent pétrole par an. Un chiffre
qui ne laisse pas de bois. 

Jean-Paul Pelras

Énergies renouvelables obligent, le bois est de plus en plus utilisé par les
particuliers comme par les industriels ou les collectivités. Un matériau
traditionnellement plébiscité par les agriculteurs qui contribue au
développement de la sylviculture et se substitue désormais, sur certaines
exploitations, aux énergies fossiles. 

L’Inventaire national forestier, qui vient de mettre en place un nouveau mode de calcul du
volume de bois, estime que 44 millions de m3 ont été prélevés chaque année entre 2005 et
2010. La production biologique de la forêt atteint, elle, 85 Mm3. Déduction faite de la
mortalité des arbres (compte tenu notamment des tempêtes), la forêt française croît de 25 à
35 Mm3 par an.

La bûche n’est pas 
“has been”

Une étude estime le gis ement
forestier audois à p lus de
25 000 tonnes uniquement sur
l’Aude Pyrénéenne, auxquels s’ajoutent
39 000 tonnes de co-p roduits
(scieurs et emballeurs) sans compter
le potentiel de la Montagne noire.
“Contrairement à ce que l’on croit,
la bûche n’est pas “has been”. Elle a
un vrai potentiel avec un coût excep-
tionnel de 4 c entimes d’euros par
KW/h. Toutefois, la commercialisation
de ce combustible profite plus à
l’économie souterraine en tant que
complément d’activité notamment
en zone rurale” note-t-il. Il exist e
sur le marché des produits perfor-
mants comme les chaudières semi-
automatiques qui assure des débou-
chés aux bûches. 

Les granulés bois : le
vrac doit se développer
pour être compétitif

Les granulés bois sont issus des
déchets compactés ou de transfor-
mation de co peaux de s cieries et
de produits manufacturés. Il existe
une seule usine q ui fabrique des
granulés bois vendus en sacs pour
les poêles dans les P .-O. “Or, la

fabrication des granulés ressemble
à la f abrication d’aliment pour
bétail” indique Franck Turlan.
“Dans l’Aude et plus généralement
en région, il n’existe pas d’usine de
fabrication importante d’aliment
pour bétail. Un tel outil permettrait,
à condition de l’adapter, de fabriquer
des granulés en v rac à destination
des chaudières. S’il venait à se déve-
lopper aussi localement grâce à la
sécurisation de l’approvisionnement,
ce marché du granulé pourrait pré-
tendre à l ’export vers l ’Europe
centrale.” Selon lui, le gra nulé en
L.-R. coûte entre 270 et 290 euros
la tonne livrée, alors qu’au niveau
national ce coût s’approche plus
des 220 €. “Aujourd’hui, le surcoût
engendré par l’approvisionnement
de ce combustible et la chaudière
à granulés font reculer les profes-
sionnels chauffagistes, jugeant ce
système moins compétitif malgré
un coût de 6 c entimes du kW/h”
poursuit-il.

Les plaquettes 
sous les feux de la
rampe en pays audois

“Quelque chose d’enthousiasmant
autour de ce combustible se passe
dans l’Aude, remarque Franck Turlan.
Comme dans les P.-O., (suite p.7)

L’ INVENTAIRE forestier
national (IFN) vien t de
publier sa dernière estimation

des prélèvements de bois en forêt.
Des chiffres très attendus par la
filière alors que la polémique enfle
sur la ca pacité réelle de la f orêt
française à f ournir la q uantité de
bois nécessaire pour tenir les
objectifs de production d’énergies
renouvelables du Grenelle de l’en-
vironnement (23 % en 2020 do nt
une grosse partie viendrait de la
biomasse forestière). L’IFN a évalué
que 44 millions de m 3 (Mm3) de
bois par an avaient été prélevés
dans les f orêts françaises entre
2005 et 2010. C e chiffre prend en
compte les pertes liées à la tempête
Klaus qui représentent environ 4
Mm3/an. Hors chablis liés à Klaus,
sur la p ériode, 40,1 M m3 on été
récoltés.

Quelque 25,6 Mm3, soit 63 % de
la production, sont issus de la forêt
privée. Le volume prélevé en forêt
domaniale s’élève quant à l ui à
6,5 Mm3 (16 %) et celui des autres
forêts publiques à 8,3 Mm3 (21 %).
Toujours hors chablis, les co upes
de feuillus et de r ésineux sont
équivalentes. Le trio de t ête des
espèces les plus récoltées est constitué
des chênes pédonculés et rouvres
(6,5 Mm3), du pin maritime (6,1 Mm3

contre 8,5 Mm3 avant Klaus) et de
l’épicéa (4,3 Mm3). Cette production
annuelle représente 1,6 % du stock
sur pied de p etit bois, 1,7 % du

stock pour les a rbres de 22,5 à
37,5 cm de diamètre et 1,8 % pour
les gros arbres.

Nouvelle
méthodologie

Ces évaluations sont les premières
à reposer sur la no uvelle métho-
dologie de calc ul mise en p lace
par l’IFN (par estimation directe).
Ainsi la France dispose désormais
de résultats compatibles entre les
volumes prélevés, la p roduction
biologique (croissances des arbres),
la mortalité et le volume sur pied.
En même temps, prévient l’IFN, il
ne s’agit que d’une première cam-
pagne d’inventaire qui, en cinq
ans, a co nnu une t empête et une
crise économique. Autre limite :
cette nouvelle méthodologie se
base sur un calc ul du volume de
“bois fort tige” qui n’est pas b ien
adapté à des problématiques comme
le bois énergie et le st ockage de
carbone.

Ainsi la p roduction en v olume
de la forêt française est désormais
évaluée à 85 millions de m3 par an
(sur la p ériode 2001-2009), s oit
environ 16 % de mo ins que les
derniers chiffres publiés en 2008.
“Cette différence ne remet pas en
cause le fait que le stock de bois sur
pied est orienté à la hausse”, souligne
l’IFN. Dans une p ublication de
juin, l’Inventaire forestier estimait
que le volume sur pied de la forêt
française atteignait 2,4 millia rds
de m3 en 2007 avec une progression
de 25 millions de m3 par an (entre
1981 et 2007). Des résultats à peu
près cohérents avec ces nouvelles
données quand est prise en compte
la mortalité en f orêt, notamment
du fait des t empêtes subies ces
dernières années. Ces nouvelles
données, et sur tout leur sui vi,
devraient permettre un p ilotage
plus réactif de la politique forestière
pour que l’exploitation du bois
reste durable, espère l’IFN. 

AG - Agra

La valorisation énergétique du bois ou filière bois énergie
bénéficie de certains avantages : écologique, économique et
non délocalisable. Cette filière revêt dans l’Aude un caractère
particulier car le gisement forestier y est considérable. “Les
trois combustibles de la filière, la bûche, les granulés et les
plaquettes, ont chacun leur propre logique” indique Franck
Turlan, coordonateur du Pôle Énergie 11, qui a organisé
récemment une conférence autour des énergies renouvelables.
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Un potentiel à exploiter


